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ARRETE RECTORAL DU 20 JUILLET 2020 PORTANT FIN DE FONCTIONS DU 

REGISSEUR D'AVANCES SUPPLEANT AU RECTORAT DE L'ACADEMIE DE 

CLERMONT-FERRAND 

 

VU le décret n°2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 

d'avances des organismes publics 

 

VU l'arrêté interministériel du 5 juillet 1993 habilitant le Ministre de l'Education 

Nationale à instituer des régies d'avances auprès des rectorats d'Académie et des 

services de l'Académie de Paris, 

 

Vu l'arrêté du Ministre de l'Education Nationale du 14 octobre 1997 instituant une 

régie d'avances auprès du Rectorat de Clermont-Ferrand, 

 

VU l'arrêté rectoral en date du 31 août 2009 nommant Monsieur Christophe RAPP, 

Secrétaire Administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, 

régisseur d'avances, 

 

VU l’arrêté du 15 mars 2018 nommant Madame Sylvie JEAN, Adjoint administratif 

de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, régisseur d'avances 

suppléant 

 

VU l’arrêté du 18 septembre 2019 portant mise à la retraite de Madame Sylvie 

JEAN, Adjoint administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement 

Supérieur, à compter du 1er septembre 2020 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions de Madame Sylvie JEAN, Adjoint 

administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, en qualité 

de régisseur d'avances suppléant auprès du Rectorat de Clermont-Ferrand. 

 

Article 2 : Le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, 

du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

     Clermont-Ferrand, le 20 juillet 2020  

 

                                           Le Recteur d’académie 

 

                           SIGNE 

 

           Karim BENMILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 20 JUILLET 2020 PORTANT FIN DE FONCTIONS 

DU REGISSEUR DE RECETTES AU RECTORAT DE L'ACADEMIE DE 

CLERMONT-FERRAND 

 

  

 

VU le décret n°2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 

d'avances des organismes publics 

 

VU le décret 96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services 

rendus par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de 

la Recherche 

 

VU l'arrêté interministériel du 28 novembre 1996 instituant des régies de recettes 

auprès de certains services du ministère de l'Éducation nationale, de 

l'Enseignement supérieur et de la Recherche et fixant le seuil de dispense de 

cautionnement des régisseurs de recettes 

 

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Madame Sylvie JEAN, Adjoint administratif 

de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, régisseur de recettes 

auprès du rectorat de l'académie de Clermont-Ferrand  

 

VU l’arrêté du 18 septembre 2019 portant admission de Madame Sylvie JEAN à la 

retraite à compter du 1er septembre 2020 

 

 

Article 1er : il est mis fins aux fonctions de Madame Sylvie JEAN, Adjoint 

administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, en qualité 

de régisseur de recettes auprès du rectorat de l'académie de Clermont-Ferrand. 
 
Article 2 :  Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

 

 

 

 Le 20 juillet 2020 

 

 Le Recteur de l’Académie, 

  

  SIGNE 

 

  Karim BENMILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 21 JUILLET 2020 PORTANT FIN DE FONCTION DU 

REGISSEUR DE RECETTES SUPPLEANT AU RECTORAT DE L'ACADEMIE 

DE CLERMONT-FERRAND 

 

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 

d'avances des organismes publics 

 

VU le décret 96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services 

rendus par le ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de 

la Recherche, 

 

VU l'arrêté ministériel du 28 novembre 1996 instituant des régies de recettes 

auprès de certains services du ministère de l'Education nationale, de 

l'Enseignement supérieur et de la Recherche et fixant le seuil de dispense de 

cautionnement des régisseurs de recettes, 

 

VU l'arrêté du 14 janvier 1997 fixant la rémunération des prestations fournies par 

le ministère chargé de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, 

 

VU l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 

régisseurs d'avances et des régisseurs de recettes, 

 

VU l'arrêté en date du 05 mars 2018 nommant Madame Sylvie JEAN, Adjoint 

administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, régisseur 

des recettes auprès du Rectorat, 

 

 VU l’arrêté du 20 juillet 2020 portant fin de fonction du régisseur de recettes au 

rectorat de l’académie de CLERMONT-FERRAND 

 
 ARRETE 
 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Christophe RAPP, Secrétaire 

Administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, en tant que 

régisseur des recettes suppléant du Rectorat de Clermont-Ferrand. 

 

Article 3 : Le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

     Clermont-Ferrand, le 21 juillet 2020  

 

                                            Le Recteur de l’académie, 

 

      SIGNE 

 

 Karim BENMILOUD 
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DECISION TARIFAIRE N° 1393 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SPASAD MUTUALITE PUY-DE-DOME - 630010544 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/04/2009 de la structure SPASAD 
dénommée SPASAD MUTUALITE PUY-DE-DOME (630010544) sise 225, BD ETIENNE 
CLEMENTEL, 63100, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU 
PUY-DE-DOME (630786374) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 382 442.45€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 326 442.45€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 326 442.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 110 536.87€). 
 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 326 442.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 110 536.87€). 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 56 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 56 000.00€. 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 
(630786374) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 07/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 885 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD ARP - 630004489 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD ARP (630004489) sise 1, AV DE LA REPUBLIQUE, 63170, PERIGNAT LES 
SARLIEVE et gérée par l’entité dénommée ARP (630004448) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 544 002.64€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 509 478.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 456.56€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 523.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 043.66€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 10 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 10 000.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 534 002.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 509 478.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 456.56€). 
 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 24 523.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à  
2 043.66€). 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARP (630004448) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 02/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 908 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE L'ARTIERE - 630006369 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/05/2006 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE L'ARTIERE (630006369) sise 28, R VERCINGETORIX, 63122, CEYRAT 
et gérée par l’entité dénommée SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ARTIERE (630006328) ; 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 494 167.33€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 459 760.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 313.37€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 906.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 075.57€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 9 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 9 500.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 484 667.33€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 459 760.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 313.37€). 
 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 24 906.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 075.57€). 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE L'ARTIERE (630006328) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 02/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 803 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD AURA SANTÉ - 630786150 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD AURA SANTÉ (630786150) sise 380, RUE MARIE MARVINGT, CS 10001 
CEBAZAT, 63360, GERZAT et gérée par l’entité dénommée AURA SANTE (630000990) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 394 737.02€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 388 737.02€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 388 737.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 32 394.75€). 
 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 388 737.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 32 394.75€). 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 6 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 6 000.00€. 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AURA SANTE (630000990) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 02/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1150 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DU 

SSIAD DE BESSE - 630004539 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
du PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE BESSE (630004539) sise 14, PL DU GRAND MEZE, 63610, BESSE ET 
SAINT ANASTAISE et gérée par l’entité dénommée S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE 
(630790368) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 335 763.22€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 329 163.22€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 329 163.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 430.27€). 
 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 329 163.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 430.27€). 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 6 600.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 6 600.00€. 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE 
(630790368) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1053 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD BILLOM - 630786671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD BILLOM (630786671) sise 0, AV DE LA GARE, 63160, BILLOM et gérée par 
l’entité dénommée S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 786 255.94€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 756 247.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 63 020.62€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 508.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
209.05€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 15 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 15 500.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 770 755.94€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 756 247.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 63 020.62€). 
 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 14 508.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 209.05€). 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
 

3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1279 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND (630785921) sise 1, R ST VINCENT DE 
PAUL, 63013, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 
FERRAND (630786424) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 319 792.44€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 135 433.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 94 619.46€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 858.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 571.58€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 117 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 117 500.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 202 292.44€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 135 433.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 94 619.46€). 
 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 66 858.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 571.58€). 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND 
(630786424) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1239 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE CHAMALIERES - 630008639 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/06/2008 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE CHAMALIERES (630008639) sise 17, AV DE ROYAT, 63400, 
CHAMALIERES et gérée par l’entité dénommée SI SOINS A DOMICILE CHAMALIERES 
ROYAT (630008589) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 351 397.35€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 327 888.81€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 324.07€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 508.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 209.05€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 9 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 9 000.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 342 397.35€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 327 888.81€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 324.07€). 
 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 14 508.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 209.05€). 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI SOINS A DOMICILE 
CHAMALIERES ROYAT (630008589) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1274 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS - 630792042 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS (630792042) sise 0, PL RAYMOND 
GAUVIN, 63390, SAINT GERVAIS D’AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée SYNDICAT 
AMEN. DEVT. COMBRAILLES (630792034) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 571 606.19€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 496 335.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 124 694.62€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 53 270.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 439.23€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 22 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 22 000.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 549 606.19€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 496 335.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 124 694.62€). 
 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 53 270.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 439.23€). 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SYNDICAT AMEN. DEVT. 
COMBRAILLES (630792034) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1252 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE LEZOUX - 630786663 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE LEZOUX (630786663) sise 29, AV DE VERDUN, 63190, LEZOUX et 
gérée par l’entité dénommée SIASD LEZOUX MARINGUES VERTAIZON (630014116) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 862 307.37€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 702 088.96€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 507.41€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 718.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 559.87€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 93 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 93 500.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 768 807.37€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 702 088.96€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 507.41€). 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 718.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 559.87€). 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIASD LEZOUX MARINGUES 
VERTAIZON (630014116) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1256 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD PUY-GUILLAUME - 630790178 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PUY-GUILLAUME (630790178) sise 7, PL FRANCISQUE DASSAUD, 
63290, PUY GUILLAUME et gérée par l’entité dénommée CIAS DE THIERS DORE ET 
MONTAGNE (630013746) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 606 303.79€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 552 281.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 46 023.45€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 522.37€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 043.53€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 29 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 29 500.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 576 803.79€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 552 281.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 46 023.45€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 522.37€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 043.53€). 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET 
MONTAGNE (630013746) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1263 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD RIOM-LIMAGNE - 630009306 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD RIOM-LIMAGNE (630009306) sise 13, R GERSHWIN, 63200, RIOM et 
gérée par l’entité dénommée CIAS RIOM LIMAGNE ET VOLCANS (630012177) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 844 922.09€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 748 396.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 366.38€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 43 525.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 627.13€). 
 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 53 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 53 000.00€. 
 

2 

• dotation globale de soins 2021 : 791 922.09€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 748 396.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 366.38€). 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 43 525.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 627.13€). 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS RIOM LIMAGNE ET 
VOLCANS (630012177) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 03/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-07-03-009 - DTI SSIAD Riom_630009306_PA-PH.rtf 95



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2020-07-02-009

DTI SSIAD Vivre Ensemble_630007078_PA.rtf

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-07-02-009 - DTI SSIAD Vivre Ensemble_630007078_PA.rtf 96



DECISION TARIFAIRE N° 624 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/08/2007 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" (630007078) sise 15, R DES FARGES, 63118, 
CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 383 950.83€ au titre de 2020 
dont : 

Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 374 950.83€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 374 950.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 245.90€). 
 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 374 950.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 245.90€). 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 9 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique de 9 000.00€. 
 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE 
(630009330) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand,  Le 02/07/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
Monsieur Jean SCHWEYER 
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